
«Les Agréments»

Le concert de l’ensemble » Les Agréments » donné le dimanche
24 mars par:
Laurence Pottier
Michèle Vandenbrouke
Dominique Dujardin (Professeur à l’Ecole de Musique)
Pierre Entail

Le programme était consacré à des oeuvres de musique ancienne.
On a bien cru en ce dimanche après-midi que la salle d’audition de
l’Ecole de Musique serait trop petite car il ne restait plus une seule
place tant le public était venu nombreux.

La formule des micro-concerts semble donc bien remplir le rôle
qui lui était donné, à savoir:

HISTOIRE
L’HISTOIRE DE NOYON
RACONTEE PAR LE NOM DE SES RUES

Le rôle des rues dans l’assainissement de l’ancienne cité,

Il est significatif que les voies qui débouchent dans la rue des
Tanneurs lui soient perpendiculaires et se trouvent toutes du même
côté, provenant du centre de la ville, alors que le côtê opposé ne
présente aucune issue : les rues de la Boissière, de Paris, des Tan
neurs et le boulevard Carnot enfermant un quadrilatère compact
franchi toutefois par la Verse, dite Grande Verse.

Une explication hydrologique, qui justifiera cette disposition,
semble avoir ici sa place.

Le fidèle lecteur de cette chronique n’a pas manqué de remar
quer que le centre de Noyon limité par les boulevards est construit
sur une coffine qui s’élève entre deux bassins : celui de la Goéle à
l’Est, celui de la Verse à l’Ouest. A partir du sommet, situé à peu
près au milieu de la rue de Gruny (cote 50 +), le versant ouest des
cend en pente régulière jusqu’à la rive de la Verse (cote 40 +), les
rues qui le sillonnent étant généralement ordonnées dans un même
sens (NE-SO) à l’exception des transversales de liaison ou de transit.

Au temps du moyen âge où fut créé ce schéma de la voirie — on
ne peut en préciser la date —, les édiles et les ingénieurs ont eu le
souci de préserver la pureté des eaux de ruissellement, dont avait
besoin la population, tout en recherchant à assainir la ville. On
creusa un fossé qui partait de la Verse au moulin d’Huez (au bas du
faubourg d’Amiens) et, après avoir accompli un parcours à peu
près rectiligne à travers la ville et les marais, allait retrouver la
Verse à la sortie de Noyon : on l’appela la Petite Verse ou Versette.
Sa vocation fut, entre autres, de recueillir et d’évacuer les effluents
domestiques, les ordures déposées devant les maisons ou au hasard
des besoins en attendant que les eaux pluviales les entraînent par
les rigoles ménagées dans l’axe central des rues. Dès lors, de rue en
rue, ces matières putrides et fétides parcouraient par gravitation
tout le réseau jusqu’à ces deruiers conducteurs, formés par les deux
groupes de rues situées de part et d’autre de la rue actuelle de Paris
et perpendiculaires à la Versette où elles déversaient enfin les dé
chets citadins.

Dans la portion de cet égoût collecteur à ciel ouvert desservi par
la rue des Tanneurs, venaient, en outre, s’ajouter comme nous
l’avons déjà vu, les rejets des lieux communs, de la tuerie des ani
maux de boucherie, de l’industrie des draps et des cuirs : ce qui
valait à la Versette à partir de là le nom officiel de Merderon.

Remarquons que le réseau d’assainissement actuel du centre de la
ville est identique à celui du moyen âge, à cette différence près
qu’il a été enterré selon les exigences progressives de l’hygiène et
de ... l’esthétique

Voilà donc qui nous rend plus facile la compréhension du tracé
des voies que nous parcourons depuis quatre années déjà.

Rue du Long Pont

Cette rue relie la rue des Tanneurs à la place Cordouen depuis
plus de sept siècles elle e 130 mètres de longueur et 7 mètres de
largeur. Bien que, dans certaines chartes moyennageuses, elle
porte le nom de la Poissonnerie, en raison de son aboutissement de
vant la poissonnerie, elle n’a jamais cessé d’être dénommée Rue de
Longpont jusqu’à la grande Révolution, qui a essayé de laïciser son
nom à référence religieuse en l’appelant Rue des Piques, puis en lui
restituant son nom ancien sous la forme d’un nom commun : rue du
Long Pont. C’était lui enlever sa véritable identité, provenant d’un
nom de lieu. Et pourtant, à partir de ce moment-là, soit par habi
tude, soit par mauvais esprit, soit par ignorance, on dit et on écrit
Rue du Long Pont, voire les cartographes, à l’exception de MM. La-
barre et Derivry en 1869. Sur la plaque de l’entrée de la rue,

long » e été gravé en caractères plus petits que ceux de » pont ».

Ecrirait-on » Rue du beau Lieu » s’il y avait une rue de Beaulieu ?
Et pourtant les documents abondants et les faits historiques sont

formels : cette rue doit son nom à celui de l’abbaye, soeur de celles

— Accueiffir un public fidèle.
— Sensibiliser les élèves et les parents d’élèves de l’Ecole de Musi
que.
— Promouvoir des artistes de qualité dont la réputation n’a pas été
confirmée par le public.
— Permettre aux professeurs de l’Ecole de Musique ainsi qu’aux ar
tistes de la région de se produire dans un cadre bien adapté.
— Permettre à un public qui n’était pas habitué à ce genre de mani
festations, de venir régulièrement aux concerts.
— D’autre part, les nouveaux horaires (concert en fin d’après-midi
ou le week-end) ont été une réussite et les tarifs particulièrement
avantageux.
20 Frs (pour les adultes).
10 Frs (pour les élèves et les adultes de l’Ecole de Musique).
Gratuit pour les moins de 16 ans.

d’Ourscamp, de Vauclair, de Vauxelles, fondée dans la région du
temps de Saint-Beruard en 1132, à qui fut donné le nom de LONG-
PONT. L’étymologie de ce toponyme ne nous concerue pas ici et
doit être interprêté et respecté comme 1’ .histoire nous l’a transmis.
En le justifiant, nous généraliserons l’explication des rapports de
cette abbaye avec la ville de Noyon, parce qu’elle est typique d’un
cas de formation des noms de rues.

L’histoire nous apprend que les abbayes, les monastères, généra
lement implantés en des lieux solitaires, prenaient soin d’avoir des
maisons de refuge dans les villes munies de remparts protecteurs.
Ce fut un motif principal et une première intention mais de nom
breux avantages s’attachaient à la représentation des abbayes dans
le chef-lieu et proche de l’évêché : facilité des rapports avec les au
torités épiscopales, religieuses et civiles simplification des actions
judiciaires, présence opportune et efficace dans les tractations
commerciales.

On pourrait citer bon nombre d’abbayes du diocèse de Noyon ou
même lointaines qui eurent de telles maisons à l’intérieur de la ville.
A commencer par les plus proches : les abbayes de Saint-Eloi, de
Saint-Barthélemy, d’Ourscamp et sa filiale de Gruny ; de plus éloi
gnées : Sainte-Croix d’Offémont avait sa maison rue Fromenteresse,
Saint-Amand de Machemont rue Saint-Jean, l’abbaye de Brétigny
son » Ostel de Bertigny » dans la rue de Puits-en-Puits. Certaines
abbayes étangères au diocèse avaient des terres et des succursales
dans les environs de Noyon : les abbayes d’Orchies, de Saint-Léger
au-Bois, d’Hesdin, peut-être du Moncel, du Gard (près de Picqui
gny), ce qui justifieraient certains noms de lieux-dits.

C’est pour les mêmes motifs qu’il y avait une hostellerie de Long-
pont, appartenant à l’abbaye de Longpont, au coin de la place Cor
douen et de la rue qui nous occupe. Au cours des siècles, cette pro
priété s’agrandit des maisons d’alentour que la communauté
recevait par donations pieuses.

La situation de l’abbaye de Longpont sur le territoire de Soissons,
la proctection que lui assuraient ses propres fortifications, ne lui au
raient pas donné de raisons d’assurer sa présence à Noyon si n’était
intervenu un événement qui allait non seulement la justifier, mais
encore la rendre nécessaire.

Fondée en 1132, dès 1144, elle allait posséder une des plus riches
fermes du vermandois que lui donna le Comte Raoul IV : Héronval.
Sur le territoire de Crépigny, cette ferme allait petit à petit s’éten
dre jusqu’à Estay, Apilly, Quierzy, Babeuf... dans le diocèse de
Noyon. Voilà qui est bien lointain Les vicissitudes provoquées par
les guerres civiles et religieuses, la Révolution, ont effacé ce bril
lant passé : une grande partie de Longpont aux ruines grandioses,
la totalité d’Héronval, aujourd’hui hameau composé de 2 petites
fermes et de 3 maisons. Et pourtant, dans le passé, Longpont et sa
ferme d’Héronval intervinrent habituellement dans le déroulement
de l’histoire de Noyon : de nombreuses chartes en font foi. C’est
grâce au témoignage d’un religieux, dit » le chroniqueur de Long-
pont » que demeure connu le terrible incendie qui, en 1293, rava
gea la ville pendant 36 heures, détruisant, entre autres, la maison
de ville, la partie nord de la cathédrale et ses annexes.

Plus tard, lors du sac de Noyon en 1552, l’Hôtel de Longpont fut
incendié en même temps que la ville. Finalement, Héronval ayant
été cédée à d’autres propriétaires, les religieux quittèrent Noyon et
l’hôtel porta l’enseigne de Saint louis sa bonne table était très ap
préciée, y compris par le maire et les jurés de la ville à l’occasion
des festivités municipales. Cet hôtel n’existait plus juste avant la Ré
volution et le sieur Flamand y exerçait le noble métier de tonnelier.

Les maisons suivantes du côté droit étaient occupées, l’une par
dame Charmolue, l’autre par Louis-Charles Druon et par Jean-
Charles Margerin, (époux de Catherine Druon), tous deux Maires
de Noyon en 1790 et 1792.

Ces maisons aboutissaient à la » ruelle des latrines » dont nous
parlerons bientôt.

La rue ne fut jamais très peuplée à la fin de la Révolution, on y
trouve un » ex-chanoine », quelques bourgeois, deux manoeuvres,
un cabaretier, trois boutiquiers, un boulanger, un tapissier, un van
nier.
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Le 19 octobre 1814, la rue de Longpont fut le théâtre d’un
drame un ancien militaire qui y habitait ayant été mordu par un
chien, présenta, 40 jours plus tard, les signes évidents de la rage.
Le docteur Richard, chirurgien à l’Hôpital général, qui résidait non
loin de lè, intervint sur mandat du Juge de Paix. Ce fut pour le bon
médecin de nombreux ennuis la presse se mêla de l’affaire, son
diagnostique et son traitement ayant été jugés contestables par « La
Gazette de santé « et par « Le journal des Débats »‘. Le docteur Ri
chart parvint à faire cesser ces attaques par une étude approfondie,
très détaillée qu’il publia sur ce cas de rage évident. Quant à l’en
ragé, comme il sortait dans la rue, le Juge de Paix manda les gen
darmes qui reçurent l’ordre de le fusiller en pleine rue.

Enfin, nous mentionnerons une cérémonie officielle, mais émou
vante et symbolique, qui se déroula en présence de toute la popula
tion rue du Long Pont qui n’avait pas échappé aux destructions cau
sées par les combats de 1918. Peu de temps après la guerre, c’est
dans cette rue que fut achevée la première maison reconstruite,
symbole de la renaissance de Noyon. Située entre l’imprimerie Finet
et l’entrée du dépôt de la quincaillerie Finet-Bladier, sa construc
tion, si elle fut rapide, ne se fit pas à la légère. Sur la pierre de son
seuil, est gravée une inscription virgilienne : n Ainsi, les combats
terminés, le destin voulut qu’elle se relevât ‘r. (à suivre)

Jean Goumard

NAISSANCES
01,04 CAILLEAUX Guillaume
02.04 BERNARD Mathieu
02.04 LOPES Nathalie
03.04 BARGAT William
03.04 CHANOINE Michaêl
03.04 MESTRE Luis
04.04 LEONARDUZZI Yanriick
0504 SAINTENOY Angéuque
07.04 BRETON Romy
07.04 WELLENS Pierre
08.04 ELOTMANI Samira
09.04 DEDOURGES Carole
10.04 BIOLET Sébautien
1004 BRUNEL Alexandre
10.04 GRARE Eric
10.04 STERLIN Jean-Baptiste

NOYON
NOYON

BABOEU F
MAIGNELAY

RESSONS-SUR-MATZ
NOYON
NO YO N
NOYON
NOYON
NOYON
NOYON

DIVES
CHIRY-OURSCAMP

FRETOY-LE-CHATEAU
NOYON

GUISCARD

11.04 COLLIGNON Julie
11 04 JOSEPH Julien
11 04 VASQUEZ Guillaume
12.04 VILAIN Céline
12.04 BLANCKE Baptiste
14.04 HENINE Français
15.04 LACROIX Mélanie
16.04 BOUCAUT Stéphanie
16.04 TROUSSELLE Matthieu
17.04 PLOMION Guillaume
18.04 CRAS Anne-Sophie
18.04 EL AOUNI Mehdi
20.04 LAGANT Maud
21.04 CLINQUART Pierre
21.04 DELGOVE Amandine
21.04 LEROUX Jonathan
22.04 BOUZALEM Jamai
23.04 BERLIOZ Julien
24.04 COQUEL Fabien
24.04 DEVILLERS Clément
26,04 BARBIER Jérémy
26.04 HATTAOUI Bnou Maroil
27.04 BEAUMONT Roddy
27.04 CICHONSKI Philippe
28.04 BRICAUST Morgane

NOYON
CHIRY-OURSCAMP

NOYON
NOYON

CUTS
GUISCARD
GUISCARD

PIMPREZ
NOYON

GUISCARD
CUTS

NOYON
CRISOL LES

BETHENCOURT-EN-VAUX
CHIRY-OURSCAMP

NOYON
VA UC H EL LES

RIBECOIJRT
CATIGNY

NOYON
NOYON

CHAUNY
GUISCARD

NOYON
CAR LE PONT

MARIAGES
13,04 VAMBRENSEGEM J-L

NOYON
1304 FRANÇOIS Joél

NOYON
20.04 PETERS Rager

NOYON

10.04 ANCELIN René
10.04 LEROY Vue PEAUDECERF Maria
12.04 LEMAIRE Henri
1804 MARTIN René-Georges
20.04 OYDN Vue ONZON Renée
27.04 LESAULNI[R Raymonde
30.04 DESMIDT Madeleine

Samedi 1er juin
Dimanche 2
Samedi 8
Dimanche 9
Samedi 1 5
Dimanche 16
Samedi 22
Dimanche 23
Samedi 29
Dimanche 30

PHARMACIENS

CAPITAINE-COUET
CAPITAINE
PATE-HERMON
PATE
DESTREE-ACOLET
DESTREE
COllET-CAPITAINE
COU ET
HERMON-DESTREE
HERMON

PERMANENCES ADMINISTRATIVES

ACCIDENTS DU TRAVAIL
C.P.A.M. en Mairie sur convocation

AGRICULTURE
Lois sociales en agriculture

en Mairie, mardi 4juin de 9 h 30 à 11 h 30

ANCIENS COMBATTANTS
U.M.R.A.C.

en Mairie, samedi 29juin de 10 h à 12 h
F.N.C.A.

en Mairie, samedi 8 juin de 11 h à 12 h
CHOMAGE

ASSEDIC en Mairie sur convocation
CONSEILLER GENERAL

M. Brézillon, en Mairie, les samedis de 11 h à 12 h
CONSEILLER REGIONAL

M. Gonnot, en mairie
15juinde10h11 h

IMPOTS
Inspecteur des impôts, en Mairie

mercredi 5-6-85 de 14h à 16 h
LOGEMENT

CILOVA: en Mairie,
vendredi 7 juin de 15 h à 17 h

LOISIRS
Amicale Détentes et Voyages

Salle Briand, les vendredis de 14 h 30 à 15 h 30
les samedis de 11 h à 1 2 h

MAISON DE LA MUSIQUE
au 19, rue de Paris,

mercredi: 10h à 12h et 14h à 18h
jeudi et vendredi: 14h à 18h
samedi: 10h à 12h et 14 à 18h

RETRAITES
CICAS (retraite complémentaire) : en Mairie

Mardi 25juin de 9 h 30 à 11 h 30
etde l4hà 16H

SOCIAL
A.P.A.J.H. (Association pour l’aide aux adultes

et jeunes handicapés)
salle A. Briand
les samedis de 11 h à 12 h
Samedi 8 juin : Mme Leclercq
Samedi 22 juin : M. Lefèvre

Assistante Sociale (étrangers) : en Mairie
Mardi 11juin de 10 hà 12h

Blessé du poumon : en Mairie,
samedi 1juin dell h à 12H

Mutilés du travail : Salle A. Briand
samedi 1 5 juin de 1 5 h à 1 7 h

Travailleuses familiales, aide aux
mères de famille
en Mairie, mardi 4juin de 14 h 30 à 16 h 30

ETAT-Clvii TROGNON Geneviève
NOYON

COURCHE Isabelle
NOYON

DAVIAUD Jeannine
NOYON

DECES
03.04 LANGIGNON Vve DAUCHELLE Raymonde NOYON
04.04 LUDARD Vve LEFEVRE Marie

BEAU LIEU-LES-FONTAINES
04 04 BALEUR Vve LECLERCQ Léontine ROYE
0504 FERREIRA DA SILVA Alvara NOYON
07,04 MAERTEN Epse DOBROGOSZCZ Thérène

BEAULIEU-LES-FONTAINES
NDYON
NOYON

CAISNES
SEMPIGNY
LASSIGNY

NOYON
VAUCH ELLES

MEDECINS
i...

Dr BlET Rémi: 444.03.82

Dr HURlER: 444.00.59

Dr FLIPOT : 444.20.78

Dr COLLET: 444.23.14

Dr TIBERGHIEN:
444.00.43

Le service de garde des médecins
est assuré du Samedi 1 2 heures au
Lundi matin 8 heures. Pour les jours
fériés se trouvant en semaine, il est
assuré de la veille au soir 18 heures au
lendemain matin 8 heures.

La pharmacie de garde le dimanche assure un service d’urgence. Elle est fermee toute la journée, vous devez sonner en cas de besoin,

Elle assure en outre les urgences de toute la semaine suivante jusqu’au samedi matin (saut exception mentionnée sur le tableau). La service de garde de nuit de 22 heures *
7 heures n’est assure que sur appel téléphonique du prescripteur (médecin, hôpital).

Sont assureas

— la délivrance des medicaments urgents prescrits sur ordonnance du jour ou de la veille au soir,
— la délivrance de médicaments sans ordonnance concernant des cas graves et urgents.

Toute délivrance de médicaments pendant les heures de garde antraine la perception d’un supplément. ii est de 6,50 Fan semaine de 19H à 21 H, de 26F de 21 H à 7H du matin et
de 13 F les dimanches et jours fériés.
N.8. Les articles d’hygiene, de dietetique. de cosmétologie (couches, shampooings, serviettes périodiques, etc) doivent étre achetés aux heuree normales d’ouverture et ne
peuvent en aucun cas faire l’objet d’une vente pendent le service d’urgence.
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